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Procès-verbal de la 105e Assemblée générale, à Ilanz,
le 8 juin 1996

Présidence: M. Gregor Brunner, président.
Présents: 37 membres et 23 invités.
Excusés: 23 membres.

Ouverture de séance à 14 h. 45: en langue rhéto-ro-
manche, le président salue l'assemblée, M. Josef M.
Galliker et son épouse, ainsi que M. Quinter, qui nous
guidera cet après-midi.

Scrutateurs: MM. Pfeiffer et Hubertz.

1. Procès-verbal de la 1041 Assemblée générale, le
1er juillet 1995, à Sursee

La lecture n'en est pas donnée, vu sa publication
dans AHS. 1996-1, pp. 89-90. Il n'appelle aucune
remarque et il est accepté. Remerciements au soussigné.

2. Rapport présidentiel pour l'année 1995

La lecture n'en est pas donnée, vu sa publication
dans AHS. 1996-1, pp. 85-88.

Le président rappelle toutefois les noms des 7 membres

décédés en 1995 et il demande à l'assemblée de se

lever en leur honneur (liste incluse dans le rapport
présidentiel). Mme Sibyll Kummer, MM. Léon Jéquier et
Rudolf Niedballa sont décédés respectivement les 10

avril, 20 mai et 6 juin 1996.
Le rapport présidentiel est accepté tacitement, son

approbation n'étant pas demandée formellement.

3. Publications

Rapport du rédacteur en chef, Günter Martern, qui
rappelle le contenu des AHS de 1995, notamment la

publication des armoiries des prélats helvétiques par
S.E. Bruno B. Heim, dûment remercié pour cet «état»

héraldique des évêques de Suisse.

Yves Jolidon avance dans la publication de son

catalogue des vitraux suisses du Musée de Cluny: la 4'
et peut-être même une 5e livraison sont prévues cette
année et en 1997.

Remerciements à M' le Dr Francou pour ses mis-
celles toujours intéressants.

Remarques ou questions sur les thèmes, leur choix
ou autres:

M. Scrub pose la question du financement des planches

en couleur. Il lui est répondu qu'elles sont payées

par les auteurs.
G. Mattern répond que des dons aident la SSH.
Des applaudissements saluent le travail du rédacteur

en chef et du comité de rédaction.
Le président remercie le rédacteur en chef pour son

travail, ainsi que tout le comité de rédaction.

4. Comptes 1995 et budget 1996

a) Les comptes de 1995 sont publiés dans AHS.
1996-1, pp. 90-91, avec des explications dans le

rapport présidentiel, pp. 86-88.
b) Le rapport des contrôleurs de comptes, publié lui

aussi dans AHS 1996-1, p. 91.

c) Les comptes et le rapport sont approuvés.
Décharge est donnée au trésorier, avec remerciements.

d) Budget pour 1996.
On renonce à augmenter le montant des cotisations,

malgré la réduction des subventions de l'ASSH.
Le budget est accepté à l'unanimité.
Remerciements et acclamation pour le trésorier

Hans Rüegg.

5. Comité

Démission du vice-président, M. le Dr Olivier
Clottu, également en qualité de rédacteur de langue
française des AHS. Ses activités au service de la SSH

sont rappelées. Le président lui adresse les remerciements

du comité et de la SSH pour sa longue disponibilité.

Le soussigné a été désigné pour sa succession
dans ces deux fonctions.

M""' S. Kummer, élue au comité le 16 juin 1990,
est décédée le 10 avril 1996. Sa succession n'est pas
envisagée dans l'immédiat. Toutefois, il faudra seconder
le soussigné comme représentant de la langue française
au sein du comité.

6. Divers

Lecture est faite de la lettre envoyée au Conseil
Fédéral, à propos des armoiries de la Confédération,
dont la modification serait envisagée; puis celle de la

réponse du Conseil Fédéral. A la suite de la motion de

M. Strub, un groupe de la SSH a été constitué, offrant
la collaboration de la SSH, vu que la Confédération a

mandaté des professionnels, certes, mais non connaisseurs

de l'héraldique. Une réponse lénifiante a été

envoyée par la Chancellerie de la Confédération, avec la

signature de Roland Bless, Informationschef.
SE Bruno B. Heim a fêté ses 85 ans le 5 mars de

cette année (voir AHS 1996-1, p. 84).
M. Strub, membre de la SSH depuis 40 ans, est bien

connu de la plupart des membres. Il a été la terreur de

bien des présidents jusqu'ici. On lui souhaite encore
bien des années prospères.

M. Galliker, ayant demandé la parole, expose sa

conception de l'héraldique. Il fait notamment de la
publicité pour les cartes de «jass héraldiques» qu'il vient
d'éditer.

M. Strub déclare ne plus vivre que pour l'héraldique.

Il se plaint de la réponse de la Confédération à

notre résolution.
M. Mattern communique l'offre de M. Christen, de

Bâle Campagne, qui désire vendre ses volumes reliés
des AHS (dès 1895).

7. Lieu et date de la 106e Assemblée générale

Proposition du comité: Soleure, ville et canton, les

7 et 8 juin 1997. Les précédentes Assemblées générales

organisées dans le canton de Soleure datent de 1903,
1915 et 1963. L'assemblée ratifie ce choix à l'unanimité.

La séance est levée à 15 h. 35.

Le rédacteur du procès-verbal: Gaétan Cassina
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